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n° 240 499 du 4 septembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. DE FURSTENBERG

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 décembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 décembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 août 2020.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. MOSTAERT loco Me L. de

FURSTENBERG, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le «

Commissaire général »), en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre

1980, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, d’origine ethnique arabe, de confession

musulmane chiite et originaire de Bagdad.

Le 25 août 2015, vous avez introduit une première demande de protection internationale en Belgique. A

l’appui de cette demande, vous invoquiez avoir reçu une lettre de menace de Daech. Vous déclariez
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également craindre d’être poursuivi pour l’abandon de votre emploi au sein du ministère de l'Intérieur en

cas de retour en Irak.

Votre demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire prise par le CGRA en date du 8 juin 2018, en raison du fait que vos déclarations

ont été jugées non crédibles.

Le 13 décembre 2018, le Conseil du Contentieux des Etrangers (CEE) a confirmé cette décision et

l’appréciation sur laquelle elle repose dans son arrêt n° 213 875.

Le 4 mars 2019, sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de

protection internationale.

A l’appui de cette deuxième demande, vous remettez deux documents liés à la crainte vis-à-vis de

Daech que vous aviez exposée lors de votre première demande, à savoir la lettre de menace que vous

auriez reçue le 31 juillet 2015 et la plainte déposée par votre père au poste de police le 2 août 2015,

suite à la réception de cette lettre. Concernant le premier document, que vous aviez déjà présenté dans

le cadre de votre première demande, vous expliquez qu’il avait été considéré comme une copie peu

claire lors de votre première demande.

Vous déclarez également avoir participé à une manifestation devant l’ambassade d’Irak à Bruxelles en

juillet 2018, en écho aux manifestations se déroulant à l’époque à Bagdad et à Bassora, pour protester

contre la manière dont les manifestants irakiens étaient traités. Vous auriez donc manifesté afin de

critiquer les partis politiques et les milices en Irak. Des membres du personnel de l’ambassade auraient

filmé ou photographié les manifestants à l’aide de leurs téléphones. Selon vous, il serait possible que

l’ambassade irakienne ait pu établir une liste des participants à cette manifestation.

Le 25 octobre 2019, vous auriez participé à une manifestation devant le Parlement européen à

Bruxelles, organisée afin de dénoncer la situation générale en Irak.

A l’appui de cette demande, vous déposez donc les copies d’une lettre de menace de Daech datée du

31 juillet 2015, d’une plainte déposée au poste de police le 2 août 2015, ainsi que de documents datant

du 8 septembre 2017 concernant l’obtention d’une équivalence en Belgique. Vous présentez également

trois photographies prises lors d’une manifestation devant l’ambassade d’Irak à Bruxelles en juillet 2018,

une photographie illustrant la situation générale en Irak, deux photographies de votre frère, et une

photographie du centre d’accueil de Sugny. Le 15 novembre 2019, votre avocate a transmis huit

nouvelles photographies et un lien renvoyant vers Facebook au sujet de la manifestation devant

l’ambassade d’Irak à Bruxelles en juillet 2018, ainsi que quatre liens renvoyant vers YouTube à propos

de la situation générale en Irak.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Relevons ensuite qu’après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de

constater que votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse
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prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites dont il y a lieu de constater qu’une partie

d’entre elles ont trait à des événements que vous avez déjà exposés dans le cadre de votre demande

précédente – à savoir que vous auriez été menacé par Daech et que vous seriez poursuivi pour avoir

déserté de votre emploi au sein du ministère de l’Intérieur –, il convient de rappeler que votre première

demande a été rejetée par le CGRA en raison d’un manque fondamental de crédibilité. Cette

appréciation du CGRA a en outre été confirmée par le CCE. Or, une partie des déclarations que vous

avez faites à l’occasion de votre présente demande se situent dans le prolongement de ces faits qui

n’ont pas été considérés comme établis. Vous répétez ainsi craindre d'être poursuivi pour désertion en

cas de retour, élément qui a déjà été jugé non crédible par le CGRA et par le CCE dans le cadre de

votre première demande et au sujet duquel vous n'apportez pas le moindre élément supplémentaire

dans le cadre de votre présente demande. Ces déclarations n’appellent donc pas de nouvelle

appréciation de ces faits et ne sont pas de nature à remettre en cause le fait que votre récit ait

précédemment été considéré comme non crédible.

Les documents que vous remettez par rapport aux craintes déjà exprimées dans le cadre de votre

première demande ne permettent d'ailleurs pas de renverser cette considération.

En effet, la lettre de menace de Daech que vous auriez reçue (voir document n° 2 dans la farde

Documents) avait déjà été présentée dans le cadre de votre première demande de protection. Vous

expliquez que lors de la procédure précédente, ce document avait été considéré comme une copie qui

n’était pas claire et vous déposez donc à l'appui de votre présente demande une nouvelle copie plus

claire que votre frère vous aurait envoyée par mail (cf. Notes de l’entretien personnel du 8 novembre

2019, dénommées ci-après « NEP », p. 6).

Or, rappelons que le CGRA n’avait pas considéré que ce document n’était pas suffisamment clair ou

lisible puisqu’une traduction intégrale du dit document avait pu être jointe à votre dossier administratif.

Cependant, tant le CGRA que le CCE avaient considéré qu’en présence d’une copie, la force probante

pouvant y être attachée était extrêmement restreinte. A cet égard, notons que le document que vous

avez fourni dans le cadre de votre présente demande est une nouvelle copie, comme vous l’avez

d’ailleurs expliqué (cf. NEP, p. 6). Partant de ce constat, l’appréciation du CGRA par rapport à ce

document demeure inchangée.

Vous avez également remis un document présenté comme une plainte déposée par votre père au poste

de police à la suite de la lettre de menace reçue par Daech (voir document n° 1 dans la farde

Documents). Relevons tout d'abord qu’alors que cette plainte date du 2 août 2015, vous ne l’avez

présentée à l’Office des Etrangers (OE) qu’en septembre 2019, soit plus de quatre ans plus tard. Notons

que ce peu d’empressement à transmettre ce document à l’appui de votre demande de protection est

peu compatible avec l’existence d’une crainte fondée dans votre chef et la volonté d’établir l’existence

d’une telle crainte.

Vous dites que vous ignoriez que votre père avait été porter plainte, que c’est votre frère qui vous a

révélé l’existence de ce document et qu’il vous l’a envoyé à une date dont vous ne vous rappelez plus

(cf. NEP, pp. 6-7). Vos explications à cet égard ne peuvent être considérées comme satisfaisantes par

le CGRA. En effet, vous reconnaissez être en contact de temps en temps avec votre frère depuis que

vous avez quitté l’Irak en 2015 (cf. NEP, p. 7). Celui-ci vous a d’ailleurs envoyé, dans le cadre de votre

première demande, divers documents, dont des documents que possédait votre père (ibidem). Le

CGRA considère donc qu’il n’est pas crédible que ce document ne vous ait pas été envoyé plus tôt par

votre frère ou à tout le moins, que vous n'ayez pas été informé du dépôt d'une plainte par votre père en

08/2015 alors que votre première procédure s'est clôturée en décembre 2018.

Par ailleurs, outre qu'il s'agit d'une copie, le CGRA observe sur ce document, censé être un document

officiel, plusieurs éléments qui portent atteinte à sa force probante. En effet, l’en-tête arabe ne

correspond pas tout à fait à l’en-tête en anglais, avec une référence au poste de police de Suleikh dans

la version arabe, alors que la version anglaise mentionne le poste de police du quartier du Caire.

De surcroit, dans la version anglaise de ce document, en ce qui concerne la référence au ministère de

l’Intérieur, il y est indiqué « M N STRN » plutôt que « MINISTERY ». En sus, le traduction du dit
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document relève la présence, dans le corps du texte, de deux mots incompréhensibles et d’un mot

inexistant en arabe.

En outre, la plainte que vous présentez est une copie couleur. En l’absence de document original, il est

impossible d’en vérifier l’authenticité. Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA (qui sont

jointes à votre dossier) que votre pays connait un haut degré de corruption et que des documents de

toutes sortes peuvent y être obtenus contre paiement. Cela confirme l’absence totale de crédit qui peut

être accordé à ce document que vous déposez.

A l’appui de votre présente demande de protection, vous invoquez également comme nouvel élément,

votre participation à une manifestation devant l’ambassade d’Irak en juillet 2018. Pour attester de votre

présence sur les lieux, vous et votre avocat avez fourni plusieurs photographies et une vidéo de cet

événement. Sur plusieurs de ces documents (voir document n° 5, 6 et 9 dans la farde Documents), il est

d’ailleurs possible de vous identifier. Le Commissaire général ne remet donc pas en cause votre

participation à cette manifestation.

Relevons cependant que vous ne vous souvenez plus de la date exacte de cette manifestation (cf. NEP,

p. 9), que vous n’étiez nullement l’un des organisateurs et que vous ne connaissiez d’ailleurs pas ces-

derniers si ce n’est, selon vous, qu’il s’agit vaguement de « jeunes Irakiens » (cf. NEP, p. 10). Par

ailleurs, vous reconnaissez n’avoir jamais pris part à une manifestation en Belgique avant celle de juillet

2018 (cf. NEP, p. 12). De par vos déclarations, vous n’avez pas démontré au CGRA avoir joué un rôle

particulier lors de cette manifestation si ce n’est d’y avoir participé parmi une centaine d'autres

participants (cf. NEP, p. 10).

Concernant cette manifestation, vous dites qu’il est possible et probable que les autorités irakiennes

disposent d’une liste des participants à cette manifestation, puisque des membres du personnel de

l’ambassade à Bruxelles vous auraient filmé ou photographié à l’aide de leurs téléphones (cf. NEP, 11).

Vous ajoutez dans ce cadre qu’il est probable que les milices s’en prennent aux membres de la famille

des manifestants restés en Irak ou aux manifestants eux-mêmes en cas de retour en Irak (ibidem).

Cependant, le CGRA note qu’il s’agit uniquement d’une supposition de votre part et que vos

déclarations ne témoignent d'aucune certitude par rapport aux éléments que vous avancez. Par ailleurs,

vous reconnaissez que votre famille en Irak n’a pas eu de problème particulier depuis votre participation

à cette manifestation (cf. NEP, p. 4 et p. 11) et que vous n’avez pas connaissance de manifestants

présents dont les familles auraient eu des problèmes suite à cette manifestation (cf. NEP, p. 11).

Vos propos à cet égard demeurent d’ailleurs généraux et vous ne présentez aucun élément permettant

d'établir que vous auriez été identifié par les autorités irakiennes. Vous n’avez pas non plus démontré

que votre participation à cette manifestation à Bruxelles revêt un caractère subversif, de notoriété ou

d’importance tel qu’elle suffirait à vous exposer à un risque de persécution en cas de retour dans votre

pays. Par ailleurs, lorsqu’il vous a été clairement demandé de vous exprimer sur ce qu’il vous arriverait

en cas de retour dans votre pays d'origine, vous rappelez les problèmes à la base de votre précédente

demande de protection et parlez de la situation générale prévalant en Irak, mais vous n’évoquez

nullement des problèmes qui découleraient de votre participation à cette manifestation (cf. NEP, p. 13).

Vous avez également évoqué votre participation à une manifestation devant le Parlement européen à

Bruxelles, le 25 octobre 2019. Concernant ce fait, le CGRA constate que vous n’apportez aucune

photographie ou vidéo, aucun élément ou commencement de preuve permettant d’attester de la réalité

de votre participation à cette manifestation. Quoi qu'il en soit, quand bien même vous avez participé à

cette manifestation, le même raisonnement que celui concernant la manifestation de juillet 2018

prévaut. Vous n'avez en effet aucunement démontré que votre participation à cette manifestation aurait

été portée à la connaissance des autorités irakiennes, ni que votre profil aurait attiré leur attention. Vous

n'avez d'ailleurs pas mentionné votre participation à cette dernière manifestation comme un motif de

crainte en cas de retour (cf. NEP, p. 13).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un
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niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort d’une analyse détaillée des conditions de sécurité (voir EASO Country of Origin Report Iraq:

Security situation de mars 2019, disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

easo_coi_report_iraq._security_situation_20190312.pdf ou https://www.cgra.be/fr]]) que le niveau de

violence et son impact restent très différents selon la région envisagée. Cette forte différence régionale

est caractéristique de la situation sécuritaire en Irak. C’est pourquoi il n’y a pas seulement lieu de tenir

compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité dans la

région d’où vous provenez. Étant donné ce que vous avez déclaré quant à votre région de provenance

en Irak, ce sont les conditions de sécurité à Bagdad qu’il convient d’examiner en l’espèce. Cette région

recouvre la capitale, Bagdad, et la zone qui l’entoure, en ce compris Tarmia Taji, Hosseinia, Abu Ghraib,

Sabaa al-Bour, Nahrawan, Mada’in, Mahmudiya, Yusufiya et Latifiya.

Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, M. al-Abadi, annonçait que la dernière

portion de territoire de l’EI sur le sol irakien avait été reconquise et que, de ce fait, il était mis fin à la

guerre terrestre contre l’organisation terroriste. La reprise des zones occupées par l’EI a eu un impact

sensible manifeste sur les conditions de sécurité en Irak en général et dans la province de Bagdad en

particulier. Le nombre de victimes mortelles civiles a commencé à diminuer fortement depuis 2017. En

novembre 2018, l’UNAMI signalait que le nombre de victimes en 2018 était le plus bas de ces six

dernières années. Depuis la victoire sur l’EI, le nombre d’incidents à caractère violent a lui aussi

nettement régressé. Cette tendance s’est maintenue en 2018. Plusieurs sources confirment une baisse

générale du nombre d’incidents liés à la sécurité en 2018 par rapport à 2017.

D’autre part, il ressort des informations disponibles qu’en 2018, l’EI a réduit ses activités à Bagdad. L’EI

ne lance pratiquement plus d’opérations militaires combinées à des attentats (suicide) ou d’attaques de

types guérilla au moyen d’armes d’infanterie, mais opte actuellement presque exclusivement pour une

stratégie de la terreur reposant sur les attentats à la bombe. Les actions mettant en pratique des

tactiques militaires sont exceptionnelles. L’EI ne commet plus que rarement des attentats de grande

ampleur, mais il est toujours en mesure de mener des attaques de faible ampleur. Outre les attentats

visant des cibles spécifiques, parmi lesquelles les Iraqi Security Forces (ISF), l’armée, la police et les

Unités de mobilisation populaire (UMP), il commet aussi des attentats de plus faible ampleur. Malgré les

considérables mesures de sécurité prises par la police, l’armée et les milices, ces attentats font toujours

des victimes parmi la population civile.

Cependant, l’essentiel des violences commises à Bagdad ne doit plus être attribué à l’EI. En 2018, la

tendance principale en la matière à Bagdad relève presque uniquement de violences personnelles,

ciblées ou criminelles. La violence contre les civils est utilisée pour obtenir de l’argent, ou pour chasser

ceux qui sont perçus comme des étrangers, des opposants politiques ou comme appartenant à une

autre ethnie. Ces violences prennent la forme d’intimidations (politiques), d’extorsions, de fusillades, de

vols, d’escarmouches et de meurtres ciblés.

La capitale et toute la province de Bagdad sont sous le contrôle du gouvernement irakien. La

sécurisation de Bagdad fait toujours l’objet d’une priorité élevée et une partie substantielle de l’armée et

de la police fédérale assurent la sécurité de la capitale. L’offensive que l’EI mène en Irak depuis juin

2014 a toutefois suscité la mobilisation de milices chiites. Ces milices chiites omniprésentes – qui font

officiellement partie des Iraqi Security Forces et qui travaillent sous l’égide des Unités de mobilisation

populaire (UMP) – contribuent également aux contrôles de sécurité et au maintien de l’ordre à Bagdad.

Toutefois, les milices chiites, ainsi que les bandes criminelles et les membres des milices agissant de

leur propre initiative, sont elles-mêmes pour une grande part responsables des formes plus individuelles

de violences qui se produisent à Bagdad, à savoir les brutalités, les enlèvements et les meurtres. Les

sunnites courent un plus grand risque que les chiites d’être victimes des milices chiites à Bagdad. La

victoire militaire sur l’EI a donné à ces milices davantage d’influence, et elles souhaitent maintenant

constituer aussi un capital politique à partir de leur position de force. Elles sont également impliquées

dans des affrontements avec les ISF. Ces accrochages se sont produits plusieurs fois dans les parties

du centre et de l’est de Bagdad. Ils sont révélateurs d’une possible lutte pour le pouvoir opposant les

forces combattantes fédérales irakiennes (armée, police fédérale, police locale) et les troupes des UMP.

À Bagdad, les différentes milices s’opposent également entre elles et se font concurrence en matière de

violences.
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Partant, il ressort des informations disponibles qu’une grande partie des violences commises dans la

province de Bagdad revêt un caractère ciblé.

Dans un souci d’exhaustivité, le CGRA signale que la Cour EDH, dans l’arrêt J.K. and Others c. Suède

du 23 août 2016, a une fois encore confirmé son opinion quant à la possible violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme en raison des conditions de sécurité en Irak. La Cour

EDH affirme que, bien que les conditions de sécurité en Irak se soient détériorées depuis juin 2014,

aucun rapport international ne permet à la Cour de conclure qu’elles soient graves au point que le retour

d’une personne constitue une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme

(Cour EDH, J.K. and Others c. Sweden, Req. n° 59166/12, du 23 août 2016, §§ 110-111). Dans la

mesure où, entre-temps, les conditions de sécurité se sont améliorées, cette position de la Cour reste

pertinente en 2019.

Le Commissaire général reconnaît que les conditions de sécurité à Bagdad présentent un caractère

complexe, problématique et grave. Il reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au

contexte dans lequel évolue personnellement le demandeur de protection internationale, cela peut

donner lieu à l’octroi d’un statut de protection internationale. Si un demandeur originaire de Bagdad a

besoin d’une protection en raison de son profil spécifique, elle lui est accordée. Compte tenu des

constatations qui précèdent et après une analyse détaillée des informations disponibles, force est

toutefois de constater que Bagdad ne connaît pas actuellement de situation exceptionnelle où la mesure

de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de votre présence,

vous y courriez un risque d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne

au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de

la violence aveugle dans la province de Bagdad, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans

cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne.

Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments

propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Bagdad. Le

CGRA ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous concernant

personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle.

Comme cela a déjà été mis en exergue supra, les documents que vous déposez à l’appui de votre

demande ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. Outre les documents sur

lesquels le CGRA s’est déjà prononcé, vous ou votre conseil avez également déposé une photographie

(document n° 6 dans la farde Documents) et plusieurs liens renvoyant vers YouTube (voir document n°

9 dans la farde Documents) qui illustrent la situation générale en Irak, mais ne vous visent pas

directement et ne sont pas de nature à attester les problèmes que vous avez invoqués. Cette

appréciation est également valable pour les photographies de votre frère pharmacien, en présence de

collègues, qui vient en aide aux manifestants en Irak (voir document n° 7 dans la farde Documents), et

qui ne vous concernent donc pas personnellement. Par ailleurs, vous avez déposé une équivalence

effectuée en Belgique (document n° 3 dans la farde Documents) et une photographie de tentes dans le

centre d’accueil de Sugny (document n° 4 dans la farde Documents) qui n’éclairent nullement sur les

problèmes que vous auriez rencontrés en Irak ou sur votre crainte en cas de retour dans votre pays

d’origine.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la
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loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. »

2. Les rétroactes

2.1. En l’espèce, le requérant, de nationalité irakienne, de confession musulmane chiite et originaire de

Bagdad, a introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 25 août 2015.

Cette première demande a été rejetée par l’arrêt n° 213 875 du 13 décembre 2018 dans lequel le

Conseil a, en substance, estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de

persécutions ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.

2.2. Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et met en avant, à l’appui de sa

nouvelle demande, outre les motifs initialement invoqués, les activités qu’il a menées en Belgique afin

de dénoncer la situation générale en Irak.

2.3. Le 11 décembre 2019, la partie défenderesse a adopté une décision d’irrecevabilité de la demande

ultérieure du requérant.

Il s’agit de la décision querellée.

3. La requête

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Le requérant critique la motivation de la décision de la partie défenderesse.

Dans un premier moyen, il invoque la violation :

« […] des articles 48/2 et suivants de la loi du 15.12.1980 concrétisant l’article 1er, alinéa 2, de la

Convention de Genève du 28.07.1951, de l’article 48/7 de la loi du 15.12.1980, de la violation du

principe général de droit de bonne administration concrétisé par le Guide de procédure de l’UNHCR, de

l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et les articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à l’obligation de

motivation formelle des actes administratifs et des articles 2 et 3 de la CEDH. »

Dans un deuxième moyen, il invoque la violation :

« […] de l’article 48/3 de la loi du 15/12/1980 prévoyant le statut de protection subsidiaire, de l’article 62

de la loi du 15/12/1980, de l’article 26 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux Refugies et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement, de l’article 62 de la

loi du 5/12/1980, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relative à l’obligation de motivation

formelle des actes administratifs, des articles 2 et 3 de la CEDH et du principe général de droit de bonne

administration, de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. »

3.3. Dans le dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil :

« […] - à titre principal, de réformer la décision attaquée et donc [de lui] reconnaître […] le statut de

réfugiée sur base de l'article 1er de la Convention de Genève […]

- A titre subsidiaire, [de lui] accorder […] le bénéfice de la protection subsidiaire sur base de l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

- à titre infiniment subsidiaire, [d’]annuler la décision attaquée, sur base de l’article 39/2, § 1er , 2° de la

loi du 15 décembre 1980 modifiée par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d'État et créant

un Conseil du contentieux des étrangers afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaire si votre Haute juridiction l’estimait nécessaire. »
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4. Les documents déposés devant le Conseil

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

dépose, à l’appui de son recours, différents documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 3. Amnesty International, 09.11.2019, « Irak, il faut éviter un bain de sang »,

https://www.amnestv.be/infos/actualites/article/irak-faut-eviter-bain-sang

4. article du 17.11.2019, « Irak: des milliers de manifestants dans les rues pour demander un

changement de régime

5. HRW, 10.10.2019, « Irak : Recours à la force meurtrière contre des manifestants »,

https://www.hrw.org/fr/news/2019/10/10/irak-recours-la-force-meurtriere-contre-desmanifestants

6. CCE arrêt 08.03.2018, n°800.990.

7. Législation sur l’absentéisme - désertion

8. Photos du requérant lors des manifestations

9. Plainte déposée par son père (nouvel élément) ».

A cette même requête, il annexe également une « […] attestation de Monsieur [F.A.] du “ Iraqi secular

movement“ […] (pièce 10) », « […] la preuve de sa participation aux activités comme membre du

mouvement (publication Facebook et photos (pièce 11)) » et « […] des photos de sa présence à la

manifestation du 29.10.2019 devant le Parlement européen (rondpoint Schuman - pièce 12) ».

4.2. Par télécopie du 11 août 2020, le requérant fait parvenir au Conseil une note complémentaire à

laquelle est joint un document inventorié comme suit : « […] attestation de consultation, 06.08.2020 -

Médecins sans frontières ».

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

Toutefois, quant au document intitulé « Législation sur l’absentéisme - désertion », inventorié sous la

pièce 7 en annexe de la requête, le Conseil décide, en application de l’article 8 de l'arrêté royal du 21

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, de ne pas la

prendre en considération, cette pièce étant rédigée dans une langue étrangère et n’étant pas

accompagnée d’une traduction dans la langue de la procédure.

5. L’examen du recours

5.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides déclare la demande recevable ».

5.2. A l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, le requérant réitère ses craintes,

d’une part, à l’égard de Daech en raison de ses activités professionnelles pour le compte du Ministère

de l’Intérieur et, d’autre part à l’égard de son employeur, l’Etat irakien, en raison de sa désertion. Il

dépose une nouvelle copie de la lettre de menace de Daech qu’il avait déjà produite à l’appui de sa

première demande de protection internationale ainsi qu’une copie de la plainte que son père a introduite

suite à ces menaces. Il joint également différents documents afin d’attester de ses activités à caractère

politique dans le Royaume.

5.3. In casu, le Conseil a rejeté la première demande du requérant en estimant que la réalité des faits

allégués à la base de sa première demande n’était pas établie au vu notamment des importantes

inconsistances et incohérences de son récit.
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Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à

l’irrecevabilité de la deuxième demande de protection internationale du requérant. Pour divers motifs

qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce,

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que le requérant

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

5.4. En l’occurrence, le Conseil constate que les motifs de la décision querellée se vérifient à la lecture

du dossier administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à

déclarer irrecevable la demande ultérieure introduite par le requérant.

5.5. Le Conseil estime que le requérant ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause la motivation de la décision attaquée.

5.6. Tout d’abord, le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi, considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure

éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes

graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la deuxième demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

5.7. Ensuite, en ce qui concerne les deux documents remis par le requérant en lien avec ses craintes

déjà exprimées dans le cadre de sa première demande de protection internationale, ils ne permettent

pas, à eux seuls, d’inverser les constats posés par le Conseil dans son arrêt du 13 décembre 2018.

En effet, le requérant avait déjà déposé une copie de la lettre de menace de Daech à l’occasion de sa

première demande de protection internationale. Le Conseil avait estimé, dans son arrêt du 13 décembre

2018, que la force probante qui pouvait être attachée à un tel document était « extrêmement restreinte »

au vu de sa qualité de copie. Le fait que le requérant produise, à l’appui de sa deuxième demande, une

copie de meilleure qualité de ce document ne change rien à ces constats qui reposent sur un élément

objectif et non une appréciation subjective de la partie défenderesse, contrairement à ce qui est avancé

en termes de requête.

Du reste, interpellé à l’audience du 14 août 2020 sur les raisons qui pourraient justifier que l’original de

la lettre de menace dont se prévaut le requérant n’a pu être produit, celui-ci indique que cet original est

en possession de son frère - avec qui il a déclaré être en contact (v. notamment Déclaration demande

ultérieure) - sans toutefois donner de justification concrète quant à l’absence de production de ce

document en original. En effet, le requérant se limite à préciser qu’il n’a pas pu obtenir l’original et qu’il

s’est contenté de la copie, explications que le Conseil juge peu cohérentes eu égard à l’importance des

enjeux pour le requérant.

S’agissant de la plainte du père du requérant au poste de police, outre le fait qu’il s’agit également d’une

copie, le Conseil s’interroge, comme la partie défenderesse, quant aux raisons pour lesquelles ce

dernier n’a déposé ce document qu’en 2019 alors qu’il est daté du 2 août 2015. Dans sa requête, le

requérant tente de se justifier en mentionnant qu’il n’a pas de nouvelles de son père depuis son arrivée

en Belgique et qu’il n’a pas non plus eu « […] de réels contacts avec son frère jusqu’à la réception de
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cette plainte ». Le Conseil observe cependant qu’il ressort de la lecture du rapport d’audition du 13 juillet

2016 que le requérant avait déclaré être en contact régulier avec son frère (v. notamment Rapport

d’audition du 13 juillet 2016, pp. 5 et 6), de sorte que cette explication n’emporte nullement la conviction.

Par ailleurs, le requérant n’apporte pas davantage de réponse pertinente aux autres éléments mis en

avant par la partie défenderesse qui entament sérieusement la force probante dudit document (entête

en arabe qui ne correspond pas à l’entête en anglais, coquilles dans la version anglaise de l’entête et

mots incompréhensibles). Elle se contente, à cet égard, d’explications purement factuelles et

hypothétiques qui ne convainquent nullement le Conseil.

Questionné à l’audience sur les suites qui auraient été réservées par les autorités irakiennes à la plainte

déposée par le père du requérant, ce dernier ne convainc pas non plus. En effet, le requérant ne fournit

aucune information consistante à ce propos et se limite à supposer, sans étayer ses affirmations d’une

quelconque manière, que cette plainte, comme beaucoup d’autres, a dû être classée sans suite par les

autorités irakiennes. Invité à préciser si il a cherché à obtenir des informations à ce sujet, le requérant

ajoute laconiquement que, du fait de son éloignement, il n’est pas possible pour lui de savoir ce qui se

passe - explication qui s’avère peu satisfaisante au regard des contacts qu’il décrit comme réguliers

avec son frère (v. supra).

En conséquence, la requête ne peut être suivie en ce qu’elle avance qu’ « [a]ucune investigation

tendant à authentifier les documents et leur contenu n’a été entreprise » par la partie défenderesse.

Contrairement à cette dernière, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement analysé

ces deux documents et a pu légitimement arriver à la conclusion qu’ils n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection internationale.

5.8.1. Ensuite, par rapport aux activités politiques du requérant en Belgique à savoir sa participation à

deux manifestations de protestation contre le régime irakien en juillet 2018 et octobre 2019, le Conseil

observe, comme le Commissaire général, que son engagement est très limité : le requérant n’a participé

qu’à deux marches, la première dont il ignore le nom des organisateurs s’est déroulée environ trois ans

après son arrivée dans le Royaume et il n’a joué aucun rôle particulier lors de ces deux évènements (v.

Notes de l’entretien personnel du 8 novembre 2019, pp. 10 et 12). En outre, le requérant n’a apporté

aucun élément qui laisserait penser qu’il a été identifié par les autorités irakiennes et que ses activités

politiques en Belgique pourraient lui valoir des problèmes en cas de retour au pays. Comme la partie

défenderesse, le Conseil constate que lors de son entretien personnel du 8 novembre 2019, le

requérant s’est limité à cet égard à des suppositions (ibidem, pp. 10, 11 et 12). Ce constat est encore

renforcé par le fait que les membres de la famille du requérant en Irak n’ont pas rencontré de problèmes

particuliers suite à sa participation à ces manifestations et qu’il n’a pas connaissance de personnes

présentes lors de ces manifestations dont les membres de famille auraient été inquiétés en Irak (ibidem,

p. 11).

5.8.2. Les photographies déposées au dossier administratif qui représentent le requérant lors de la

manifestation du mois de juillet 2018 en Belgique ne font qu’attester de sa présence lors de cet

événement - ce que la partie défenderesse ne conteste pas -, mais ne sont pas de nature à démontrer

que son engagement politique en Belgique présenterait une intensité et une visibilité suffisantes que

pour constituer un motif de crainte en cas de retour dans son pays d’origine.

5.8.3. La requête n’apporte aucun élément concret et pertinent de nature à modifier le sens de ces

constats.

En annexe de sa requête, le requérant produit diverses photographies afin d’appuyer sa présence à la

deuxième manifestation à laquelle il a participé en Belgique qui a eu lieu devant le Parlement européen

en octobre 2019. Il ne peut être déduit de ces clichés que les autorités irakiennes ont connaissance de

l’engagement politique du requérant en Belgique et de sa participation à cet événement ni, a fortiori,

qu’elles ont l’intention de lui nuire de ce fait.

S’agissant de l’attestation du sieur F. A. du « Iraqi secular movement » (qui est traduite à la page 6 de la

requête) ainsi que des publications Facebook et des clichés venant appuyer sa qualité de membre de

ce mouvement, ils ne sauraient justifier, à eux seuls, que la nouvelle demande de protection

internationale du requérant connaisse un sort différent de la précédente.

En effet, selon l’attestation produite, le requérant a « officiellement » rejoint le mouvement le 14 janvier

2019. Or, le requérant n’a fait aucune mention de cette affiliation lors son entretien personnel ayant eu
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lieu le 8 novembre 2019, pas plus que de sa participation aux activités du mouvement. Le Conseil

pouvait légitimement attendre du requérant qu’il évoque ces éléments lors de son entretien personnel

devant la partie défenderesse. Son silence à cet égard relativise déjà d’emblée la crainte éventuelle qu’il

pourrait nourrir en cas de retour en Irak du fait de son engagement dans ce mouvement. Par ailleurs,

invité, lors de l’audience du 14 août 2020, à décrire concrètement son implication dans ce mouvement

et les problèmes qu’il risque à ce titre, le requérant n’a livré que des propos tout à fait généraux et

largement inconsistants. En tout état de cause, ces documents ne contiennent aucune indication qui

serait de nature à démontrer que les membres du « Iraqi secular movement » sont ciblés par les

autorités irakiennes et risquent des problèmes en cas de retour en Irak.

5.8.4. En conséquence, au vu de ce qui précède, le requérant ne démontre pas que son engagement

politique en Belgique lui confère une visibilité telle qu’elle justifie que les autorités irakiennes le

considère comme un opposant politique et qu’il risque à ce titre de faire l’objet de poursuites

susceptibles de l’amener à craindre avec raison des persécutions desdites autorités ; en effet, aucun

élément présent actuellement aux dossiers administratif et de la procédure ne permet de considérer

raisonnablement que des poursuites seraient menées par les autorités irakiennes à son encontre en cas

de retour en Irak.

5.9. Les autres documents déposés par le requérant à l’appui de sa deuxième demande de protection

internationale ne peuvent, à eux seuls, infirmer les considérations qui précèdent.

S’agissant plus particulièrement de l’attestation de consultation du 6 août 2020, annexée à la note

complémentaire datée du 11 août 2020, le Conseil estime qu’aucune des considérations énoncées

n’occulte le constat que l’anamnèse des troubles psychologiques décrits repose sur les seules

déclarations du requérant, déclarations dont l’inconsistance et l’incohérence ont déjà été relevées par le

Conseil précédemment, sans que cette attestation ne fournisse d’éclaircissements précis et

circonstanciés en la matière. En outre, le Conseil relève aussi que cette attestation fait état de

traumatismes vécus par le requérant sur le chemin de l’exil et dans la cadre d’une relation amicale

tissée en Belgique avec une personne qui lui venait en aide et qui est malheureusement décédée. Il

ressort néanmoins des éléments soumis au Conseil que ces évènements, qui ont légitimement pu

impacter le requérant, ne présentent aucun lien avec les problèmes qu’il avance à l’appui de sa

demande de protection internationale. En l’occurrence, le Conseil estime que cette attestation ne

contient aucun élément qui soit de nature à établir la réalité des problèmes allégués et redoutés par le

requérant au pays ou de justifier l’inconsistance de son récit desdits problèmes. D’autre part, les

traumatismes dont fait état cette attestation ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en

l’espèce, à une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »).

Quant aux vidéos YouTube auxquelles renvoie le requérant dans ses écrits, dont notamment celles qu’il

qualifie dans sa note complémentaire de « [p]reuves supplémentaires de [s]a crainte fondée de retour

en Irak », le Conseil doit constater qu’il se trouve dans l’impossibilité d’examiner le contenu de ces

éléments qui sont présentés en langue arabe et ne sont accompagnés d’aucune traduction certifiée

conforme dans la langue de la procédure.

Pour ce qui concerne encore les autres documents, soit ils ont trait à la situation générale régnant en

Irak (articles de presse, photographie ou les liens renvoyant à des vidéos YouTube), soit ils n’ont pas de

rapport avec les faits allégués (photographies de son centre d’accueil en Belgique et documents

concernant l’obtention d’une équivalence de diplôme), soit encore ils ne concernent pas le requérant

personnellement (photographies qui représenteraient le frère du requérant pharmacien en Irak, et au

sujet desquelles le Conseil est dans l’impossibilité d’identifier les personnes présentes sur ces

photographies, leur lien avec le requérant ou encore les circonstances dans lesquelles elles ont été

prises).

Par rapport aux documents à caractère général produits, le Conseil rappelle que la simple invocation, de

manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou

encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre

d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au

vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des
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persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il

ne procède pas davantage.

En ce qui concerne la pièce 7 annexée à la requête intitulée dans l’inventaire « législation sur

l’absentéisme - désertion », le Conseil constate, comme dans son arrêt du 13 décembre 2017, qu’elle

est rédigée dans une langue étrangère et n’est pas accompagnée d’une traduction certifiée conforme tel

que prescrit par l’article 8 du règlement de procédure (cf. arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers). Partant, comme souligné ci-avant, le

Conseil ne prend pas en considération ce document.

5.10. En ce que le requérant sollicite le bénéfice du doute et se réfère à la jurisprudence du Conseil en

la matière, plus particulièrement à l’arrêt du 8 mars 2018 « (n°800.990) », le Conseil rappelle à cet

égard que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés recommande d’accorder le

bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice

du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et

vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur »

(Ibid., § 204).

L’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que :

« lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », « ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce, plusieurs de ces conditions mentionnées ne sont pas remplies, ainsi

qu’il est exposé dans les développements qui précèdent, de sorte le bénéfice du doute ne saurait

profiter au requérant.

5.11. Force est aussi de conclure qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 -

dont la violation est invoquée dans le premier moyen de la requête - ne saurait être envisagée à ce

stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en

l’espèce.

5.12. En conclusion, le requérant ne présente, à l’appui de sa seconde demande de protection

internationale, aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.13.1. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, §2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du

statut de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage

d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.13.2. En ce qui concerne les atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, le Conseil observe que le requérant ne développe, à ce stade, aucun élément concret et

spécifique qui permettrait de revenir sur les constats posés par le Conseil dans son précédent arrêt du

13 décembre 2018 qui, en conséquence, demeurent entiers.

Cet arrêt était notamment libellé en ces termes :
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« […] 17. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il ressort de cette disposition

qu’elle ne s’applique qu’aux «menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil ».

En l’occurrence, la question se pose de savoir si le requérant entre dans le champ d’application de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 au regard de ses fonctions dans l’armée irakienne.

A cet égard, il convient tout d’abord de relever que la notion de « civil » n’est définie ni par l’article 48/4,

de la loi du 15 décembre 1980 ni par l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE dont il constitue la

transposition. En l’absence de toute définition, la détermination de la signification et de la portée de ce

terme doit être établie, selon une jurisprudence constante de la Cour de Justice de l’Union européenne

(voy. en ce sens : CJUE, 30 janvier 2014, Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

C-278-12, § 27), conformément au sens habituel de ceux-ci en langage courant, tout en tenant compte

du contexte dans lequel ils sont utilisés et des objectifs poursuivis par la réglementation dont ils font

partie.

En l’espèce, comme relevé supra, bien qu’il exerce une fonction d’ingénieur, le requérant déclare qu’il

est militaire et qu’il suivait une formation au sein d’une branche militaire du ministère de l’Intérieur, au

terme de laquelle il devait obtenir le grade d’officier et que ce sont les dispositions légales militaires qui

lui sont applicables. Par ailleurs, le Conseil estime que la circonstance que le requérant soit

actuellement considéré comme déserteur de facto est sans incidence sur la détermination même de sa

qualité de militaire, celle-ci n’établissant pas que le fait d’avoir abandonné son poste équivaudrait à un

désengagement formel ou à une renonciation permanente aux activités armées. Et ce, d’autant qu’il

n’est pas démontré, au regard des considérations exposées au point 11 du présent arrêt, qu’en cas de

retour dans son pays d’origine le requérant ne pourrait réintégrer son poste sans subir de sanctions. Il y

a dès lors lieu de considérer le requérant comme un militaire.

Par conséquent, le requérant n’entre pas dans le champ d’application « ratione personae » de l’article

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 ».

5.14. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie

défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la

demande ultérieure du requérant est irrecevable.

5.15. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité

de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.16. Du reste, concernant l’invocation de la violation des articles 2 et 3 de la CEDH en cas de retour du

requérant dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application des articles 48/3, §

1er, et 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par lesdits articles 2 et 3. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de ces

dispositions dans le cadre de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de protection

internationale. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé. En tout état de

cause, le seul fait de déclarer irrecevable une demande de protection internationale ultérieure, par la

voie d’une décision qui constate à raison l’absence d’éléments nouveaux qui augmentent de manière

significative la probabilité de prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à l’octroi de la

protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne

saurait, en soi, constituer une violation des articles 2 et 3 de la CEDH (v. dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569).

5.17. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête comme notamment ses développements relatifs aux conditions de sécurité dans la ville de

Bagdad ou l’existence d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du requérant qui

l’exposeraient à un risque accru de subir la violence aveugle dans cette ville, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile,

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont
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les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyens, a perdu toute pertinence.

6. La demande d’annulation

Le Conseil ayant estimé que le requérant ne présente aucun nouvel élément qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la qualité de réfugié et qu’il puisse bénéficier de la

protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la

demande du requérant doit être rejetée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux mille vingt par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


